
 

Département de Lot et Garonne COMMUNE  DE  MONTPEZAT 
  
Nombre de Conseillers : 15 Compte rendu de Séance Ordinaire  
En exercice : 15 du 19 novembre 2018 
Présents :  12   
Votants :  14  

L'an deux mille dix-huit, le dix-neuf novembre  à vingt heures trente 
minutes, le Conseil Municipal convoqué par Madame le Maire, le  
treize novembre s'est réuni au lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de Madame Jacqueline SEIGNOURET, Maire. 

  
 Présents :  Mme Jacqueline SEIGNOURET, Mr. CARREGUES Patrick, 

Mr. REY Jean-Claude, Mr. BENOIST Cyril, Mr. FLEURY David, Mr. 
ROSSI Tino, Mme FOURES Solange,  Mr CABAS Gérard, Mr. 
JOURDAIN Christian, Mme BORDES Christine, Mr SOULIE Cédric, Mr 
ROCHELLI Didier. 

  
 Absent : Mme LAMIRE Maryline  
 Excusés :  Mme BOUCHET Stéphanie et Mr GODEAS Philippe 

Procuration :   Mme BOUCHET Stéphanie donne pouvoir à Mme le Maire 
Mr GODEAS Philippe donne pouvoir à  Mr ROSSI Tino 

 Secrétaire de Séance : Mr Cédric SOULIE 

 
 Madame le Maire ouvre la séance. 

 
 Ordre du jour : 

 
 Délibération 

� Bâtiment Monclairjoie – Compte rendu de la visite de 
l’aumônier – Voir proposition d’acquisition, 

� Etude de devis Bâche Incendie, 2 à faire, 
� Panneaux concernant l’agriculture, 
� Pylône – couverture des portables, 
� Numérique – Fibre, 
� Etude de devis Maison Dapp – commission des 

bâtiments, 
� Etude de devis Adressage, 
� Enquête publique chemin de Brios, avec tarif, 
� Courrier ENEDIS – Compteurs linky, 
 

 

Questions Diverses : 
 

� Parole aux Commissions, 
� Parole aux Elus, 

… /… 
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Délibération 86/2018 

 

 

Approbation du Procès-

Verbal de la séance du  

15 octobre 2018 

 
Publié le 30 novembre 2018 
Transmis à la Préfecture le  

30 novembre 2018 
 

 
 
 
 
 
 
Vu le procès-verbal de la séance du 15 octobre 2018. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Adopte le procès-verbal de la séance du 15 octobre 2018. 
 

  
  
 &&&&&&&&&&&& 
  

 

 

Délibération 87/2018 

 

 

Etude de devis – 

Bâche Incendie 

 
Publié le 30 novembre 2018 
Transmis à la Préfecture le  

30 novembre 2018 
 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire 
de prévoir l’acquisition de deux bâches incendie. 
Les devis pour une bâche de 30 m3 : 
 - KAIHLER   pour 1 220.00 € HT soit 1 464.00 € TTC 
 - la SAUR pour  2 012.40 € HT plus la mise en place soit 4 230.40 € 
HT soit 5 076.48 € TTC 
 - RCY pour 1 245.00 € HT soit 1 494.00 € TTC 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 
 
Donne un avis favorable pour l’acquisition de deux bâches incendie 
auprès de la société KAIHLER. 
 
 

  
 &&&&&&&&&&&& 
  

 

 

 

Délibération 88/2018 

 

 

Bâtiment Monclairjoie 

 
Publié le 30 novembre 2018 
Transmis à la Préfecture le  

30 novembre 2018 
 

Madame le Maire informe le Conseil du rendez-vous avec Monsieur 
l’aumônier et avec Monsieur l’économe de l’évêché en ce qui 
concerne le projet d’acquisition des bâtiments de Monclairjoie. Vu 
que Monclairjoie doit quitter cette structure. 
 
Madame le Maire précise qu’il a été fait en détail état du projet de la 
commune à savoir : 
 - acquisition du bâtiment  
- le fait que la commune a tout de même investi, depuis 1989, 
500 000 € de dépenses dans les restaurations des églises de 
Montpezat, 
 - que les finances de la commune, vue la baisse des dotations, ne 
sont pas au beau fixe, 
Il a, dans un premier temps fait état d’une proposition de location des 
bâtiments mais cela s’avère ne pas être une chose pérenne. 



Dans un second temps et finalement, les choses se sont posées pour 
une acquisition du bâtiment. 
 
Madame le Maire précise que si la commune achète ce bâtiment, il 
faut prendre en compte le fait que : 
 - il faudra revoir toute la tuyauterie, 
 - changer le mode de chauffage,  
 - prévoir les frais de géomètre, 
 - prévoir les frais de notaire. 
 
Il y également une possibilité d’acheter ce bâtiment avant que les 
établissements Monclairjoie ne le quittent. 
 
Madame le Maire demande au Conseil de faire une proposition de 
prix pour l’acquisition de ce bâtiment. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
 

Propose un prix d’acquisition de 25 000.00 €. 
 
Charge Madame le Maire de faire cette proposition à l’évêché. 
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Délibération 89/2018 

 

 

Panneau Agriculture 

 
Publié le 30 novembre 2018 
Transmis à la Préfecture le  

30 novembre 2018 
 

Madame le Maire précise au Conseil Municipal que le dossier 
concernant le Label BIO Engagé est en cours de réalisation. 
Il sera transmis au service concerné pour étude avant le 6 décembre. 
 
Pour faire suite à ce projet de Label Bio Engagé, Madame le Maire 
propose la réalisation d’un panneau supplémentaire afin de valoriser 
toute l’agriculture de la commune et pas seulement l’agriculture Bio. 
Mr RIVOIRARD a fait une proposition de texte qui est retenu. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 
 
Donne un avis favorable pour la réalisation de ce panneau. 
 
Forme une commission en charge de l’étude du texte en vue de la 
réalisation de celui-ci. 
Se présentent : Mrs JOURDAIN, CARREGUES, REY, ROSSI et 
Mme FOURES. 
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Information 36/2018 

 

 

Compteurs Linky 

 
Publié le 30 novembre 2018 

 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que lors de la séance 
du 24 septembre 2018 par délibération n° 72/2018 a adopté à 
l’unanimité : 

− d’adresser un courrier au syndicat départemental d’électricité 
et d’énergies de Lot et Garonne afin de saisir le gestionnaire 
de réseau, la Société ENEDIS, lui demandant de tenir compte 
de la décision de chaque client concernant la pleine 
acceptation ou le refus d’installation à son domicile d’un 
compteur Linky et d’informer clairement les clients des 
conséquences d’un refus d’installation de ce compteur. 
 

− de prendre en considération les blocages personnels ou 
techniques évoqués lors de la pose des compteurs, 
 

− de demander au Syndicat Départemental d’électricité et 
d’énergies de Lot et Garonne d’adresser le même courrier à 
l’association des Maires de France et à Monsieur le Ministre 
de la Transition écologique et solidaire. 

 
Aujourd’hui ENEDIS a répondu au courrier qui lui a été adressé. 
Madame le Maire en donne lecture. 
 
Celui-ci sera inclus à ce compte rendu de séance et ajouté à celui du 
24 septembre 2018. 
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Information 37/2018 

 

 

Installation de pylône en vue 

d’une meilleure couverture 

pour la téléphonie portable 

 
Publié le 30 novembre 2018 

 

Madame le Maire informe le Conseil d’un compte rendu de réunion 
concernant la couverture du territoire de Lot et Garonne en ce qui 
concerne la téléphonie portable. 
 
Le programme prévoit l’installation de 32 pylônes pour assurer une 
couverture complète du Lot et Garonne. 
Montpezat passe dans les 10 prioritaires. 
 
En plus du programme d’urgence décidé pour 2018,  8 pylônes sont 
prévus pour 2019 et le travail consistait à définir leurs emplacements. 
 
Voici ce qui aurait été décidé  
 
- 3  pylônes pour la couverture de Blanquefort/ Briolance - 
Cuzorn - Sauveterre La Lemance 
- 3  pylônes pour la couverture de Domayrac - Allez-et-
Cazeneuve - Montpezat d’Agenais 
- 1 pylône pour la couverture de La taillade – Pompogne 
- 1 Pylône pour la couverture de Fourques/Garonne (si pas pris 
dans le cadre des axes prioritaires) ou La Croix Blanche (si pas pris 
dans le cadre des axes prioritaires) 
 
Il faut retenir que les choses bougent et ça c’est très bien pour les 
territoires ruraux. 



  
Pour info :  
 
au-delà de 30 connexions simultanées, la surface de prise en compte 
des communications par le relais diminue fortement ce qui peut 
conduire à une perte de réseau que l’on peut confondre avec des 
pannes. 
Définition : Axes prioritaires sous-entend un engagement de 
l’opérateur à traiter à part le problème de couverture. 
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Information 38/2018 

 

 

Numérique - Fibre 

 
Publié le 30 novembre 2018 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal en ce qui concerne la 
couverture du département en fibre optique. 
« Communiqué de Presse de Lot et Garonne Numérique » 
Afin d’accélérer le déploiement du Très Haut Débit dans toutes les 
zones rurales, il y a désormais la possibilité pour les opérateurs privés 
d’intervenir sur les zones de faible densité de population, soit 305 
communes sur les 319 que compte le département. 
Les membres du comité syndicat Lot et Garonne Numérique, présidé 
par Monsieur Pierre CAMANI ont adopté, le lundi 10 septembre 
dernier pour la proposition de l’opérateur Orange ainsi que le 
nouveau plan de déploiement. 
Les engagements obtenus auprès de l’opérateur permettront de 
déployer deux fois plus vite la fibre optique pour une couverture 
totale du département d’ici 2023. Alors que le plan initial qui a 
débuté en 2018 s’étalait sur 10 ans.  
Le syndicat déploiera les 44 000 prises optiques dont les travaux ont 
commencé cette année et s’achèverons en 2021, et parallèlement, 
Orange déploiera 103 000 prises optiques dès 2019 et jusqu’en 2023, 
pour achever la couverture totale du département en moins de 5 ans. 
D’ici 2023, l’intervention complémentaire publique et privée 
générera un investissement de 200 millions d’euros et la création de 
300 emplois pour déployer la fibre optique sur l’ensemble du 
département. 
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Information 39/2018 

 

 

Etude de devis maison Dapp 

 
Publié le 30 novembre 2018 

 

Madame le Maire donne la parole à Monsieur BENOIST qui informe 
le Conseil sur plusieurs devis qui ont été réalisés pour ce qui 
concerne les travaux à réaliser au niveau du logement bas de la 
maison Dapp. 
Un devis a été demandé pour la chaudière mais le devis n’est pas 
encore arrivé. 
Pour ce qui concerne l’Anti Humidité, le devis est d’un montant de 
3 250.00 € TTC. Il consiste au fait de décrépir les murs et de les 
laisser respirer. 
Avant de continuer, il faut définir s’il est conservé le mode de 
chauffage actuel ou s’il faut le modifier. 
 



Le conseil après en avoir débattu souhaite par 13 voix dont une 
abstention la mise en place d’un mode de chauffage électrique. 
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Délibération 90/2018 

 

 

Etude de devis Adressage 

 
Publié le 30 novembre 2018 
Transmis à la Préfecture le  

30 novembre 2018 
 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux 
concernant la réalisation d’un adressage normalisés arrivent à la fin. 
 
Il nous est nécessaire d’étudier des devis afin de définir le mode de 
plaque que la commune souhaite acquérir. 
Devis pour 325 n° de maison, 22 plaques de maison et 42 panneaux 
de rue avec supports acier galvanisé : 
  - ALEC propose un devis de 3 713.60 HT soit 4 456.32 € TTC 
  - Sud-Ouest Signalisation propose u devis de 6 704.30 € HT soit 
8 045.16 € TTC. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

par 14  voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, 

 
Décide de réaliser la commande des numéros de maison, des plaques 
de maison, des panneaux de rue et des supports en acier galvanisés 
auprès de la société ALEC pour un montant de 4 456.32 € TTC. 
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Délibération 91/2018 

 

 

Chemin de Brios –  

Déclassement, Aliénation et 

Redéfinition de l’emprise du 

chemin rural de Brios  

 
Publié le 30 novembre 2018 
Transmis à la Préfecture le  

30 novembre 2018 
 

Le chemin rural dit de Brios situé à Brios à l’usage du public dont 
une partie n’est plus affecté à l’usage du public et qui n’a pas lieu de 
l’utiliser constitue aujourd’hui une charge d’entreprise pour la 
collectivité. 
 
L’aliénation et le déclassement de cette partie de chemin rural, 
prioritairement aux riverains, apparaît bien comme la meilleure 
solution. Pour cela, conformément à l’articleL161-10-1du code rural 
et de la pêche maritime il convient de procéder à l’enquête publique 
préalable à l’aliénation de ces biens du domaine privé de la 
commune. 
 
De plus, il y a lieu de redéfinir l’emprise au sol de ce chemin suite à 
l’aliénation d’une partie de celui-ci 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

par 14  voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, 
 
 
- Décide de procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation, 
au déclassement et à la redéfinition de l’emprise du chemin rural dit 
de Brios, en application de l’article L 161-10-1du code rural et de la 



pêche maritime et du code des relations entre le public et 
l’administration ; 
 
- Autoriser Mme le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la 
poursuite de cette affaire. 
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Délibération 92/2018 

 

 

Création d’une vidéo pour 

mise en ligne sur Youtube 

 
Publié le 30 novembre 2018 
Transmis à la Préfecture le  

30 novembre 2018 
 

 

 
Madame le Maire informe le Conseil qu’elle souhaite réaliser une 
vidéo pour Mr MACRON. 
Celle-ci dans la continuité de la manifestation des gilets jaunes qui a 
été organisé le 17 novembre à Montpezat. Pas seulement pour 
dénoncer le prix du gazoil mais également la hausse et taxes et tant 
d’autres choses. 
 
La boite de doléances et le cahier sont toujours à disposition à la 
Mairie. 
 
En publiant une vidéo sur Youtube, il est également possible suivant 
le nombre de vue d’être rémunéré. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

par 14  voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, 
 
Donne autorisation à Mme le Maire de réaliser une vidéo et de la 
poster sur le site Youtube, 
 
Donne autorisation à Mme le Maire d’ouvrir un compte via Adsence 
afin de pouvoir être rémunéré suivant le nombre de vues. 
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 Fin de séance à 23 h 00 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours mois et an susdits. 
 
Signatures 
 
 
Mme  SEIGNOURET                                    Mr CARREGUES 
                                                                                
 
 
Mr  REY                                                         Mr  BENOIST 
 
        



  
Mr  FLEURY                                                 Mr SOULIÉ 
                                                         
 
 
Mr  ROSSI                                                     Mr CABAS       
                                                                            
 
 
Mme FOURES                                              Mr JOURDAIN                                     
 
 
Mme BORDES                                              Mme BOUCHET  
                                                                (Pouvoir à Mme le Maire)                             
 
                                                                 
Mme LAMIRE-DELIBES                            Mr  GODEAS      
      (Absente)                                            (Pouvoir à Mr ROSSI)                             
 
 
 
 Mr  ROCHELLI 
       
                            
 

n° 
Délibération 

Objet de la Délibération 

86/2018 Approbation du Procès-Verbal de la séance du  
15 octobre 2018 

87/2018 Etude de devis –Bâche Incendie 
88/2018 Bâtiment Monclairjoie 
89/2018 Panneau Agriculture 
90/2018 Etude de devis Adressage 
91/2018 Chemin de Brios –  

Déclassement, Aliénation et Redéfinition de 
l’emprise du chemin rural de Brios 

92/2018 Création d’une vidéo pour mise en ligne sur 
Youtube 

 
 


